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INTEGRER LES RESEAUX
CYCLABLES

DANS LE TISSU URBAIN
Le velo a un tres grand potentiel de developpement
en viile: ameliorer les infrastructures est essentiel.
Afin de tendre vers de meilleurs reseaux cyclables,

plusieurs strategies et axes d'intervention
peuvent etre imagines.

David Tron

Dans
les villes, de norabreux itineraires et

amenagements cyclables sont aujourd'hui
discontinus, peu adaptes aux besoins des usagers

ou tout simplement inexistants. Les raisons les plus
souvent invoquees pour «justifier» ces trous dans les

reseaux sont le manque de moyens ä disposition et de place
dans un espace urbain souvent contraint, la difficulte de

planifier ou realiser des amenagements sur un itineraire
complet plutöt que par trongon au gre des opportunites,
ou encore l'absence de planification specifique en faveur
des velos.

Pourtant, cela fait pres de quinze ans que l'Office
föderal des routes (OFROU) a ete charge d'elaborer un
plan directeur departemental (lire eneadre p. 14) en
vue d'encourager les mobilites douces. A la base de cette
initiative se trouve la volonte de la Confederation de

donner un Statut egal aux trois piliers du transport des

personnes: trafic individuel motorise, transports publics
et mobilites douces.

Les atouts du velo en milieu urbain
C'est en milieu urbain que le velo est le plus apte ä

remplir son röle de troisieme pilier du transport de

personnes. A l'heure actuelle, un tiers des deplacements
realises se font sur des distances inferieures a 3 kilometres
et la moitie sur moins de 5 kilometres. Si ces distances

sont parfaitement adaptees ä la pratique du velo, le velo

electrique perrnet, lui, d'envisager de plus grands trajets.
Le potentiel de la mobilite cycliste est enorme et insuffi-
samment exploite (lire texte p. 15).

L'efficacite est un autre atout du velo en milieu urbain.
Tres concurrentiel, il permet une simplicite de deplace-

ment, de porte ä porte, sans detours ou changements, et
ne necessite que peu d'espace. C'est particulierement dans

le milieu periurbain, ä plus faible densite et oü la couver-
ture en transports en commun est parfois insuffisante,

que le velo est le mode le plus efficace — par exemple pour
se rendre au centre-ville.

Merne les contraintes topographiques, souvent citees

comrne frein majeur au developpement de la pratique du

velo, ne sont plus insurmontables. Avec l'avenement du
velo electrique, les villes avec des declivites importantes
deviennent egalement attractives pour les cyclistes.

Enjeux et strategies possibles de mise en oeuvre
Le velo est, comparativement au trafic motorise, un

mode non dominant et donc vulnerable. II est en position
de faiblesse dans le trafic. II faut donc tenter d'equilibrer
le rapport de force entre les difförents modes. Par ailleurs,
il est rare que de nouvelles infrastructures routieres
viennent faciliter l'amenagement de reseaux cyclables;
dans la majorite des cas, il est necessaire d'intervenir sur
le reseau routier existant.

II est egalement indispensable d'encourager et deve-

lopper la pratique du velo. La mise ä disposition d'infras-
tructures de qualite est une condition essentielle au

developpement de la mobilite cyclable, rnais eile ne suffit pas
ä eile seule. Promouvoir le velo comme mode de depla-
cement quotidien doit donc faire partie des strategies
cyclables mises en place. Deux modes d'interventions
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d'agglomeration realisee dans le cadre de
la liaison ferroviaire CEVA. Amenagement
de surface de la tranchee couverte des

Eaux-Vives au Foron. Extrait du plan
de Situation, 2006 (Canton de Geneve,

document fourni par Citec)

apparaissent: les interventions infrastructurelles et Celles

de promotion.

Interventions infrastructurelles
Dans les localites, chaque Intervention sur l'espace

public, et plus particulierement la voirie, necessite de

modifier la repartition de l'espace entre les modes. Dans
de rares cas, il est possible «d'ajouter» un amenagement
cyclable sans modifier de maniere significative la Situation

des autres modes - par exemple lorsque les voies
de circulation sont plus larges que ce qui est necessaire.
Mais, dans la majorite des cas, l'amenagement d'itine-
raires cyclables entrame des arbitrages et des compromis,
jamais aises ä obtenir et qui ne donnent pas toujours des

resultats satisfaisants.
Aux aspects techniques s'ajoutent les aspects financiers.

La aussi, il faut trouver un equilibre entre les montants
que la collectivite veut/peut investir et la Solution
optimale pour les cycles — qui necessite peut-etre des inves-
tissements importants, par exemple un franchissement
denivele d'un carrefour ä tres fort trafic.

Pour developper des methodes facilitant la realisa-
tion d'amenagements cyclables de qualite, il existe trois
strategies principales de mise en ceuvre d'interventions
infrastructurelles. En premier lieu, profiter des grands
projets d'amenagement. Autrement dit, faire preuve
d'opportunisme et ameliorer le reseau lorsque des
possibilites se presentent. Des projets tels que le reamenage-
ment de routes dans le cadre de l'assainissement au bruit
routier ou les grands projets de transports en commun
sont autant de possibilites pour realiser des infrastruc-
tures cyclables de qualite. L'enjeu est alors d'assurer
une continuite süffisante et des accroches necessaires au

reseau existant. II est primordial, surtout aux carrefours
et autres points de rivalites potentielles, d'eviter de creer
uniquement les tronfons « faciles » et favoriser de la Sorte

un reseau cyclable lacunaire et peu securitaire.
Deuxiemement, planifier des projets phares, soit des

projets d'envergure qui permettent de donner une plus-
value significative au reseau et une visibilite accrue au
developpement des mobilites douces. C'est typique-
ment le cas des franchissements, de voies ferrees ou

d'autoroutes, dedies aux velos et aux pietons ou des

grands itineraires verts - par exemple des traversees
d'agglomeration — qui favorisent d'une part la strueturation
du reseau ä large echelle et d'autre part la qualite et la lisi-
bilite des itineraires ä l'echelle locale. Ces projets phares

peuvent (devraient) etre integres aux projets d'agglomeration

et donc beneficier d'aides au financement pour leur
realisation. Ici aussi, l'enjeu est de veiller ä une planifica-
tion et une realisation complete, notamment dans le cas

des itineraires, et non uniquement de certains trongons.
Enfin, developper des zones ä trafic modere - zones 30

et zones de rencontre. Cette Strategie vise ä equilibrer les

rapports de force entre cyclistes et usagers de la route et
faciliter ainsi le partage de l'espace ä disposition plutot
que de tendre vers une Separation des modes qui necessite
sensiblement plus de place.

A ce titre, il faudrait s'affranchir du principe qui veut
que toutes les routes, quelle que soit leur hierarchie ou
leur Situation, soient equipees pour les cycles, et tendre
ä une meilleure distribution de l'espace ä disposition.
Dit simplement, il est peut-etre plus aisement acceptable

de prioriser et dedier de l'espace aux velos sur certaines
routes si ce n'est pas sur des itineraires paralleles.

La plupart des routes principales sont equipees pour les

velos de maniere partielle, par manque de possibilites ou
de volonte, et il existe dans le meme temps des quartiers
ä circulation moderee mais dont la traversee ä velo est

peu pratique, en raison de detours, de pertes de priorites
ou de franchissements difficiles. Dans certains cas, une
amelioration possible consisterait ä amenager des
itineraires cyclables forts dans les quartiers ä trafic modere
(jalonnement et marquage de l'itineraire adequat, prio-
rite aux velos dans les carrefours, possibilite d'em-

prunter les itineraires plus directs par la generalisation
des contre-sens cyclables ou rues accessibles en voiture
uniquement aux riverains) tout en detournant les velos
des axes prineipaux.

De telles solutions existent dejä, notamment en

Allemagne (Fahrradstrasse) et surtout aux Pays-Bas
(Fietsstraat). En Suisse, la legislation ne le permet pas
encore, mais des reflexions et etudes allant dans ce sens

sont en cours.

Cati rpllar

PAC Frontenex-La Tulette
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LES BASES NORMATIVES ET DE PLANIFICATION
EN MATIERE DE MOBILITE DOUCE
Le« Plan directeur de la locomotion douce», elaboreen 2001,
est le document duquel decoulent toutes !es directives
de planification existantes. Les echelons de planification
actuels - qui ne sont pas obligatoires et qui ont alors un
degre de developpement qui peut differer fortement d'un
canton ä l'autre - sont:

-en plus de la Strategie generale, la legislation, les normes
et les recommandations qui sont etablies au niveau föderal

et qui donnent le cadre global dans lequel tout reseau
cyclable doit s'inscrire;

- la Strategie cantonale pour les mobilites douces qui doit,

pour chaque canton, definir la direction vers laquelle il sou-
haite faire evoluer les mobilites et les moyens qui doivent
etre mis en ceuvre;

-le plan directeur cantonal pour les mobilites douces (ou

specifiquement pour les velos) qui definit plus precise-
ment les mesures et les priorites pour le developpement
du reseau cyclable;

- les plans d'agglomeration qui, pour le volet mobilite douce,
doivent mettre en coherence et preciser les planifications
ä l'echelle de l'agglomeration (donc les differentes
planifications communales ainsi que les planifications au niveau

cantonal);

-les plans directeurs communaux qui, soit dans un volet
annexe, soit dans un plan directeur specifique, precisent
les reseaux de mobilite douce a l'echelle de la commune.

Finalement, differentes normes (editees par la VSS) et cahiers
de recommandation (pour la plupart edites par l'OFROU)
existent. Ces documents donnent les bases ä suivre pour
le bon amenagement d'itineraires cyclables: les gabarits,
les dimensions, les bonnes pratiques. le tout en fonction du

contexte et du type d'itineraire.

3 Route des Acacias ä Geneve, amenage¬
ment velo cree en lien avec le developpement

du tram (Citec).

Interventions de promotion
La promotion du velo est un enjeu primordial pour le

developpement des mobilites douces. Plus le grand public
sera implique et favorable au velo, plus il sera aise d'ob-
tenir des actions politiques pour favoriser son usage.

Encourager la pratique du velo par des actions ponc-
tuelles mais regulieres doit faire partie de la politique
cyclable de tonte ville souhaitant developper ce mode.
Ces actions peuvent prendre des formes tres variees:
dimanches sans voiture au centre-ville, mise ä disposition
facilitee de velos ou encore encouragement des entre-
prises/employeurs ä leurs collaborateurs d'utiliser le velo
pour les deplacements pendulaires (l'action bike to work
est un bei exemple, lire texte p. 6).

II est egalement fondamental d'endiguer la baisse d'uti-
lisation du velo chez les jeunes, gräce ä la mise en place de
formations adequates et ä l'encouragement de la pratique
du velo dans les ecoles. Des amenagements adequats de
l'espace public, qui tiennent compte des usagers les plus
vulnerables, doivent egalement etre mis en place pour
permettre ce renversement de tendance.

Perspectives
Une meilleure integration des reseaux cyclables dans les

villes sera possible si se manifeste une volonte plus forte
d'ameliorer les amenagements et de davantage favoriser le
mode de transport le plus adapte aux distances des
deplacements urbains. Des principes d'arbitrage clairs devront
etre definis et respectes et les compromis ne permettant
finalement pas de Solutions satisfaisantes evites.

Pour ce faire, tous les outils de planification et de
nombreuses opportunites existent. II s'agit des lors que
tous les acteurs concernes se mobilisent et travaillent
dans la meme direction pour developper de maniere effi-
cace la pratique du velo dans les villes.

David Tron, Ingenieur transports EPFL, chef de projet ä Citec Ingenieurs
Conseils. Citec est a lorigine de la premiere zone 30 du canton de
Geneve qui date de 1999.
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